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Le présent rapport de l’Observatoire des tarifs bancaires pour les COM du Pacifique compare les 

évolutions des 14 tarifs de l’extrait standard entre avril 2021 et avril 2022. Il examine également 
les niveaux moyens et les évolutions de ces tarifs, ainsi que 3 tarifs réglementés dans la zone 

d’intervention de l’IEOM.  
 

Sur un an, l’Observatoire relève que 7 tarifs moyens pondérés sur 17 sont en hausse. 3 tarifs 

diminuent dont 2 marginalement en valeur, 3 tarifs sont stables, tandis que 2 autres 
présentent une gratuité sur toutes les places et 2 demeurent non significatifs : 

 
- toutes les hausses sont inférieures à +32 F CFP, deux étant marginales en valeur (+3 et +5 F CFP). 

L’assurance perte ou vol des moyens de paiement (+31 F CFP), la carte de paiement à autorisation 

systématique (+28 F CFP) et les frais de tenue de compte (+23 F CFP) affichent les progressions les 
plus importantes ; 

- les frais de rejet de prélèvement diminuent (-74 F CFP) ; les 2 autres baisses observées sont 
marginales en valeur (-1 et -2 F CFP) ; 

- depuis avril 2015, les virements occasionnels par internet et les paiements par prélèvement sont 
gratuits.  

 

Dans un contexte d’évolution à la hausse des tarifs moyens hexagonaux, on dénombre 6 tarifs 
moyens, des 14 de l’extrait standard, supérieurs aux tarifs hexagonaux et 6 tarifs moyens restant 

inférieurs ou égaux, comme en 2021 et 2020. Dans l’ensemble, les écarts tarifaires évoluent en 
faveur des COM du Pacifique. Ils se creusent pour chacun des 4 tarifs inférieurs dans les COM, se 

réduisent pour 2 tarifs supérieurs (particulièrement pour les frais de tenue de compte : -86 F CFP) et 

restent stables pour 2 autres tarifs supérieurs. Seuls 2 tarifs supérieurs continuent de progresser, l’un 
faiblement et l’autre (assurance perte ou vol des moyens de paiement) plus sensiblement (+47 F CFP). 

 
Les écarts tarifaires entre les COM du Pacifique et les DCOM de la zone euro évoluent 

globalement en faveur des COM. En effet, sur les 6 tarifs inférieurs, 4 voient leurs écarts 

s’accroitre (de -128 F CFP à -69 F CFP), tandis que les écarts des 2 autres tarifs demeurent stables. 
Parallèlement, les écarts de 2 tarifs supérieurs se réduisent (dont -94 F CFP pour les frais de tenue 

de compte) et restent stables pour 4 autres. Seul un tarif (assurance perte ou vol des moyens de 
paiement) inférieur en 2021 devient légèrement supérieur en 2022.  
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Mis en place par la loi n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et financière, 

complétée par la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 relative à la régulation économique outre-

mer, l’Observatoire des tarifs bancaires1 couvre la zone d’intervention de l’IEOM (Nouvelle-Calédonie, 

Polynésie française et îles de Wallis-et-Futuna). Le cadre législatif et les rapports du Comité 

consultatif du secteur financier (CCSF) dédiés aux tarifs bancaires en Outre-mer sont rappelés plus 

en détail en annexe 1. Les banques participantes à l’Observatoire figurent en annexe 2. 

 

 

 
 
 
  

Marie-Anne POUSSIN-DELMAS 
          Directeur général de l’IEOM 

  

                                                
1 Son statut est codifié à l’article L. 712-5-1 du Code monétaire et financier : « Il est créé au sein de l’Institut d’émission 

d’outre-mer un observatoire des tarifs bancaires chargé d’étudier les questions relatives aux tarifs bancaires pratiqués dans 
les collectivités mentionnées à l'article L. 712-2 [ Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et îles de Wallis-et-Futuna]. Il publie 
périodiquement des relevés portant sur l'évolution des tarifs et les différences constatées entre les établissements. Il établit 
chaque année un rapport d’activité, qui est publié sur son site internet ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006662145&dateTexte=&categorieLien=cid


OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

 5 

  
Méthodologie de l’Observatoire des tarifs bancaires 

  
Depuis 2009, l’IEOM relève chaque semestre, respectivement au 1er avril et au 1er octobre, des tarifs individuels 
aux particuliers de services bancaires tels qu’ils sont présentés dans les plaquettes tarifaires mises en ligne sur 
les sites internet des 10 banques installées dans les 3 collectivités couvertes par la zone d’intervention de 
l’IEOM. Depuis l’Observatoire d’octobre 2017, la collecte des tarifs est effectuée par la société Sémaphore 
Conseil. 
 
Les 10 banques précitées appartiennent pour 9 d’entre elles à l’un des 4 grands réseaux bancaires (BNPP, 
BPCE, OPT, Société Générale), comme le détaille le tableau présenté en annexe 2. Ces banques sont soit 
filiales, soit succursales de ces groupes, et peuvent intervenir sur plusieurs géographies, en pratiquant des 
tarifications homogènes ou différenciées. 
 
Sur la base de ces relevés, et après confirmation des données par chaque banque, l’IEOM calcule le tarif moyen 
de chaque service observé par géographie ainsi que le tarif moyen pour la zone IEOM. Le tarif moyen d’un 
service pour une géographie est calculé en pondérant le tarif unitaire de chaque banque par le nombre de 
comptes ordinaires de particuliers détenus par la banque (sa part de marché). Le tarif moyen d’un service pour 
l’ensemble de la zone IEOM est calculé en pondérant les tarifs moyens de chaque géographie par le nombre 
total de comptes ordinaires de particuliers sur la géographie en question.  
 
La diffusion du tarif moyen calculé est réalisée seulement si la représentativité du service est significative. La 
mention NS, « non significatif », est apposée le cas échéant. Par ailleurs, la structure des places bancaires, 

avec parfois le poids important de certains établissements, peut expliquer les écarts sensibles entre les 
géographies. De plus, une évolution apparente de tarif moyen pondéré peut n’être due qu’à l’évolution du 
nombre de comptes détenus (variable de pondération) par chaque établissement, lorsqu’il perd ou gagne des 
parts de marché. Enfin, l’Observatoire ne retient que les valeurs unitaires de services et ne présente pas les 
forfaits, dont les définitions sont spécifiques à chaque établissement de crédit. 
 
Les tarifs relevés incluent ceux de « l’extrait standardisé de 10 produits ou services courants » adopté par la 
profession bancaire depuis le 1er janvier 2011. Un onzième tarif standard, celui des frais annuels de tenue de 
compte, complète cette liste depuis le 5 novembre 2013. Compte tenu de certaines subdivisions, les tarifs de 
l’extrait standard examinés dans ce rapport sont, au final, au nombre de 14. Récemment, la règlementation 
française relative aux tarifs bancaires a évolué pour tenir compte de la création d’une terminologie normalisée 
arrêtée au niveau de l'Union européenne. Ainsi, le décret n° 2018-774 du 5 septembre 2018 vise à améliorer 
la comparabilité des frais appliqués par les établissements de crédit et de paiement dans toute 
l’Union européenne (UE) par la création d’un « document d’information tarifaire (DIT) ». 
 
La structure du DIT reprend celle de l’extrait standard des tarifs, à laquelle s’ajoutent les informations 
complémentaires relatives à l’(ou aux) offre(s) groupée(s) de services éventuellement commercialisée(s) par 
chaque établissement. Dorénavant, la collecte des données tarifaires brutes s’effectue soit i) directement dans 
l’extrait standard des établissements s’ils ont conservé cette nomenclature, soit ii) dans les quatre premières 
rubriques du DIT (qui recouvrent le périmètre de l’extrait standard) publié par chaque établissement sur son 
site internet. Par ailleurs, l’analyse porte également sur 3 autres tarifs relevés par l’Observatoire. 
 
Afin de permettre des comparaisons avec l’Hexagone, le rapport annuel de l’Observatoire des tarifs bancaires 
de l’IEOM, de même que ses publications semestrielles, mentionne pour les tarifs de l’extrait standard précités, 
les tarifs moyens hexagonaux tels que calculés par le CCSF. 
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I. ÉVOLUTIONS DE L’ENSEMBLE DES TARIFS 
SUIVIS AU 1ER AVRIL 2022 

1. Analyse détaillée des tarifs moyens pondérés de l’extrait standard 

 

Sur un an, 6 services bancaires de l’extrait 

standard affichent une tarification 

moyenne pondérée en hausse, dont 3 
supérieures à 1 %, et 2 sont en baisse. 2 tarifs 

moyens sont stables, 2 autres présentent une 
gratuité sur toutes les places et 2 demeurent non 

significatifs.  

Comme indiqué dans l’annexe 3, les hausses 
observées sont modérées en valeur absolue. Les 

plus importantes concernent l’assurance perte ou 
vol des moyens de paiement (+1,1 %, soit 

+31 F CFP) et la fourniture d’une carte de 

paiement à autorisation systématique (+0,8 %, 
soit +28 F CFP). Les frais de tenue de compte 

affichent également une légère augmentation 
(+0,7 %, soit +23 F CFP). Deux tarifs présentent 

des baisses marginales : la mise en place d’un 

mandat de prélèvement (-1,3 %, soit -2 F CFP), 

ainsi que la carte de paiement à débit différé 
(- 0,02 %, soit - 1 F CFP). Depuis 2015, les 

virements occasionnels externes par internet sur 
le territoire et les frais par paiement d’un 

prélèvement demeurent gratuits dans l’ensemble 

des COM du Pacifique.  

La gratuité de certains autres services est toujours 

observée : frais de mise en place d’un mandat de 
prélèvement en Polynésie française, et retraits 

d’un DAB d’un autre établissement du territoire 

avec une carte de paiement internationale dans 

les îles de Wallis-et-Futuna.  

 

 

Évolution des tarifs de l’extrait standard pondérés par géographie (avril 2021 à avril 2022)  

 

Nombre de tarifs Nouvelle-Calédonie Polynésie française Wallis-
et- Futuna COM

Tarifs gratuits 2                         3                         3                         2                     

Tarifs en baisse 1                         3                         -                       2                     

Tarifs en hausse 6                         5                         -                       6                     

Tarifs stables 3                         2                         9                         2                     

Sans objet* et non significatifs   (* tarifs ne donnant pas lieu à un calcul de moyenne)2                         1                         2                         2                     

* tarifs ne donnant pas lieu à un calcul de moyenne

Nouvelle-

Calédonie

Polynésie

française

Wallis-

et-Futuna
COM

-1,3% 0,9% 0,0% 0,7%

0,0% -0,7% 0,0% 0,0%

NS 0,6% SO NS

NS NS SO NS

0,6% -0,8% 0,0% 0,0%

0,8% -0,4% 0,0% 0,3%

0,0% 2,1% 0,0% 0,8%

9,7% 0,0% gratuit 3,8%

5,4% 0,2% 0,0% 2,9%

gratuit gratuit gratuit gratuit

0,3% gratuit 0,0% -1,3%

gratuit gratuit gratuit gratuit

0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,2% 1,8% 0,0% 1,1%

                  Baisse ou gratuité du tarif SO : sans objet

                  Hausse du tarif (y compris tarif gratuit devenu payant) NS : non significatif

                  Stabilité du tarif (voir note de bas de page : * )

Commission d'intervention (par opération)

Cotisation à une offre d'assurance perte ou vol des moyens de paiement

Virement occasionnel externe dans le territoire en agence  (par virement et au 1
er
 virement)

Abonnement à des services de banque à distance (Internet, téléphone fixe, sms, etc.) (par mois)

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS (par mois)

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS (par message)

Tenue de compte (par an)

Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement internationale à débit différé)

Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat)

Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique)

Retrait dans un DAB d'un autre établissement dans le territoire avec une carte de paiement 

internationale (au 1
er 

retrait payant)

Virement occasionnel externe dans le territoire par Internet  (par virement et au 1
er
 virement)

Prélèvement (frais de mise en place d'un mandat de prélèvement)

Prélèvement (frais par paiement d'un prélèvement)
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Tenue de compte (par an) 

Au 1er avril 2022, le tarif moyen pondéré des 

frais de tenue de compte reste stable à Wallis-
et-Futuna. En Nouvelle-Calédonie, il affiche 

une légère baisse (-1,3 %, soit -26 F CFP), qui 
combinée avec la hausse du tarif hexagonal 

(+4,7 %, soit +109 F CFP), augmente 
d’autant plus l’écart entre les deux zones à la 

faveur de la Nouvelle-Calédonie (-396 F CFP). 

A l’inverse, en Polynésie française, bien qu’une 
baisse soit requise dans l’accord polynésien et 

globalement suivie par les banques, le tarif 
moyen polynésien augmente de nouveau 

(+0,9 %, après +4,7 % en 2021). En effet 

l’OPT PF, n’étant soumis dans cet accord qu’à 
un plafond maximal, a pu augmenter son tarif 

(+300 F CFP sans encore atteindre le plafond) 
et se rapprocher du tarif des autres banques. 

Cette évolution explique la hausse moyenne 

de +0,7 % relevée dans les COM. Ainsi, l’écart 
avec le tarif moyen de l’Hexagone se réduit à 

nouveau pour s’établir à 689 F CFP (contre 
775 F CFP au 1er avril 2021). Toutefois, les 

frais de tenue de compte demeurent le tarif 

pour lequel l’écart avec l’Hexagone est le plus 
important. 

 

Abonnement à des services de 
banque à distance (internet, 
téléphone fixe, sms, etc.) (par mois) 

Depuis 2015, le tarif moyen pondéré de 
l’abonnement permettant de gérer ses comptes 

par internet a été divisé par 4. Après la forte 
baisse observée en Polynésie française (-40,3 %) 

en 2021, conséquence directe de l’application de 

l’accord polynésien qui fixait un plafond maximum 
au 1er janvier 2021, les tarifs des COM restent 

stables au 1er avril 2022. Cependant, le tarif 
moyen polynésien reste deux fois plus élevé que 

celui des autres COM. L’abonnement demeure 
également nettement supérieur au tarif moyen 

hexagonal qui s’établit à 2 F CFP. 

 

Abonnement à des produits offrant 
des alertes sur la situation du compte 
par SMS (par mois) 

Le tarif moyen pondéré de l’abonnement aux 

alertes SMS demeure en moyenne non significatif 

pour les COM du Pacifique, ce service n’étant pas 
assez commercialisé en Nouvelle-Calédonie et 

non commercialisé à Wallis-et-Futuna. En 
Polynésie française, le tarif reste stable 

(+1 F CFP) à 168 F CFP, inférieur à 181 F CFP en 
Hexagone. 

 

Abonnement à des produits offrant 
des alertes sur la situation du compte 
par SMS (par message) 

Seul un établissement en Nouvelle-Calédonie 
et un en Polynésie française proposent l’alerte 

SMS (prix par message) en 2022, ce qui ne 
permet pas le calcul d’une moyenne. Le tarif 
moyen hexagonal s’établit à 32 F CFP. 

 

Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à 
débit différé) 

Le tarif moyen pondéré d’une carte de paiement 

internationale à débit différé reste stable dans les 

COM du Pacifique au 1er avril 2022 (-1 F CFP sur 
un an, à 5 183 F CFP). La hausse enregistrée en 

Nouvelle-Calédonie (+0,6 %) compense la baisse 
observée en Polynésie française, suivant 

l’engagement d’une baisse du tarif prévue dans 

l’accord local : en 2020 (-2,7 %), en 2021 
(- 0,6 %) et en 2022 (-0,8 %). Après une légère 

hausse du tarif hexagonal (+0,7 %) en avril 2021 
pour la première fois depuis 2015, on observe de 

nouveau une faible progression de ce tarif en avril 

2022 (+0,2 %), celui-ci étant inférieur au tarif 
pacifique depuis 2019. 
 

Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement internationale à 
débit immédiat) 

Le tarif moyen pondéré d’une carte de paiement 

internationale à débit immédiat augmente de 
0,3 % dans les COM du Pacifique au 1er avril 

2022. Cette évolution s’explique par la hausse 

enregistrée en Nouvelle-Calédonie (+0,8 %), 
tandis que le tarif diminue en Polynésie 
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française (-0,4 %). À 4 929 F CFP, le tarif 

moyen des COM du Pacifique demeure 

toutefois inférieur à celui de l’Hexagone 
(5 067 F CFP), dont la hausse (+0,6 %) a été 

supérieure à celle observée dans les COM. 
L’écart avec le tarif moyen hexagonal se 
creuse à -138 F CFP (contre - 123 F CFP au 

1er avril 2021). 

 
Fourniture d’une carte de débit 
(carte de paiement à autorisation 
systématique) 

Le tarif moyen pondéré d’une carte de paiement 

à autorisation systématique augmente de 
0,8 %, en raison de la hausse du tarif 

polynésien, les tarifs de la Nouvelle-Calédonie 
et de Wallis-et-Futuna étant stables. À 

3 459 F CFP, le tarif moyen des COM du 
Pacifique s’établit sensiblement en dessous du 

tarif moyen de l’Hexagone de 3 723 F CFP qui 

s’affiche également en hausse (+2,0 %), 
creusant d’autant plus l’écart entre les deux 

zones (-264 F CFP).  
 

Retrait dans un DAB d’un autre 
établissement dans le territoire avec 
une carte de paiement internationale 
(au 1er retrait payant) 

Le tarif moyen pondéré du premier retrait 
payant dans un DAB d’un autre établissement du 

territoire est en légère hausse (+3,8 %, soit 
+3 F CFP) à 82 F CFP, en raison de la 

progression du tarif en Nouvelle-Calédonie 
(+9,7 %, soit +7 F CFP). Le nombre 

d’établissements du Pacifique pour lesquels ce 

tarif moyen est gratuit est de 4 sur 10 
établissements au total. Le tarif en Hexagone 

augmente également (+7,6 %, soit +9 F CFP) 
à 121 F CFP, si bien que l’écart entre le tarif 

pondéré pour les COM du Pacifique et celui de 

l’Hexagone (-32 %) continue d’augmenter. 
 

 
 

                                                
2 À noter que cette comparaison doit être relativisée, les 

obligations des établissements sont différentes dans les COM (où 

Virement occasionnel externe dans 
le territoire en agence (par virement 
et au 1er virement) 

Le tarif moyen pondéré d’un virement 

occasionnel externe dans le territoire en 
agence s’affiche en hausse (+2,9 %), en 

raison d’une augmentation en Nouvelle-

Calédonie (+5,4 %, soit +21 F CFP) alors que 
les tarifs en Polynésie française et à Wallis-et-

Futuna, restent stables. Le tarif moyen des 
COM reste inférieur au tarif hexagonal, lequel 

ressort en hausse de 7,6 % à 543 F CFP. 

 

Virement occasionnel externe dans 
le territoire par internet (par 
virement et au 1er virement) 

Depuis 2015 les virements occasionnels externes 

dans le territoire par internet sont gratuits dans 
les trois COM comme dans l’Hexagone. 

 

Prélèvement (frais de mise en place 
d’un mandat de prélèvement)2 

Le tarif moyen pondéré de mise en place d’une 
autorisation de prélèvement est en légère baisse 

(-1,3 %, -2 F CFP). Ce tarif est gratuit en 
Polynésie française depuis avril 2015, en lien 

avec l’accord du 8 décembre 2014, tandis qu’il 

reste stable depuis 2021 à Wallis-et-Futuna. 
En Nouvelle-Calédonie ce tarif relève de 

l’accord local signé fin 2020, qui requiert un 
gel de l’écart avec l’Hexagone (271 F CFP aux 

1er avril 2021 et 2022). Le tarif moyen observé 

pour les COM du Pacifique (151 F CFP) 
demeure plus élevé à celui de l’Hexagone 

(16 F CFP).  
 

Prélèvement (frais par paiement d’un 
prélèvement) 

Depuis 2015, le tarif moyen pondéré des frais 

par paiement d’un prélèvement est gratuit dans 
les COM du Pacifique comme dans l’Hexagone. 
 

prévaut l’autorisation de prélèvement), et l’Hexagone (où prévaut 

le SDD - Sepa débit direct). 
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Commission d’intervention (par 
opération) 

Le tarif moyen pondéré par opération d’une 
commission d’intervention reste stable à 

1 026 F CFP, contre 877 F CFP en Hexagone. 
Les commissions d’intervention sont 

plafonnées à 1 000 F CFP hors taxe par 

opération depuis le 1er décembre 2015.  
 

Cotisation à une offre d’assurance 
perte ou vol des moyens de paiement 

Le tarif moyen pondéré pour l’assurance perte 
ou vol des moyens de paiement augmente 

légèrement dans les COM (+1,1 %, soit 
+31 F CFP) pour s’élever à 2 950 F CFP. En lien 

avec la baisse du tarif hexagonal (-0,6 % à 

2 840 F CFP), l’écart entre les deux tarifs 
continue de se creuser.  

 
2. Analyse détaillée et évolution des autres tarifs moyens pondérés suivis 

par l’Observatoire 
 

Entre avril 2021 et avril 2022, les tarifs moyens 
pondérés « hors extrait standard » suivis par 

l’Observatoire connaissent des évolutions 
diverses (cf. Annexe 4). En effet, le tarif lié aux 

frais de rejet de chèque inférieur à 5 967 F CFP 
demeure stable, tandis que celui supérieur à 

5 967 F CFP augmente à la marge. Enfin, le 

tarif relatif aux frais de rejet de prélèvement 
s’affiche en baisse.  

Les plafonds légaux précisés n’incluent pas les 
commissions d’intervention, mais pour 

l’Observatoire ces 3 tarifs sont collectés en les 
y incluant. Sans prendre en compte les 

commissions d’intervention obligatoires, les 
plafonds légaux sont respectés. À noter que 

dans les DCOM même en incluant ces 

commissions les tarifs affichés sont inférieurs 
aux plafonds. 

 

Évolution des tarifs hors extrait standard pondérés par géographie (avril 2021 à avril 2022) 

 

Frais de rejet d’un chèque inférieur à 
5 967 F CFP  

Le tarif moyen pondéré des frais de rejet d’un 

chèque inférieur à 5 967 F CFP reste stable et 
s’élève à 3 594 F CFP. Le tarif moyen indiqué 

(3 594 F CFP) dépasse le tarif maximum 
autorisé car il est calculé par l’Observatoire en 

incluant les commissions d’intervention. 

 

Frais de rejet d’un chèque supérieur 
à 5 967 F CFP 

Le tarif moyen pondéré des frais de rejet d’un 
chèque supérieur à 5 967 F CFP progresse à la 

marge (+5 F CFP) dans les COM du Pacifique à 
5 891 F CFP, suivant l’évolution du tarif 

calédonien. Il reste stable dans les îles de 

Wallis-et-Futuna et en Polynésie française.  
 

Frais de rejet de prélèvement  

Le tarif moyen pondéré des frais de rejet 

prélèvement ressort à 2 206 F CFP, en baisse 

de -3,2 % sur un an en raison de la diminution 
du tarif polynésien (-7,0 %, soit -167 F CFP), 

resté stable depuis 2018, tandis qu’il progresse 
à la marge en Nouvelle-Calédonie (+0,4 %, 

soit +9 F CFP). 

Nouvelle-

Calédonie

Polynésie

française

Wallis-

et-Futuna
COM

0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,1% 0,0% 0,0% 0,1%

0,4% -7,0% 0,0% -3,2%

* Les montants sur lesquels sont établis ces variations peuvent intégrer des commissions d'intervention.

                  Baisse ou gratuité du tarif

                  Hausse du tarif (y compris tarif gratuit devenu payant)

                  Stabilité du tarif 

Frais de rejet de chèque < 5967 F CFP

(le tarif maximum imposé par la loi est de 3 580 F CFP)*

Frais de rejet de chèque > 5967 F CFP 

(le tarif maximum imposé par la loi est de 5 967 F CFP)*

Frais de rejet de prélèvement 

(le tarif maximum imposé par la loi est de 2 387 F CFP)*
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II. COMPARAISON DES TARIFS DE L’EXTRAIT 
STANDARD AVEC L’HEXAGONE AU 1ER 
AVRIL 2022 

 

1. Évolutions comparées des tarifs moyens des COM du Pacifique et de 
l’Hexagone 

 
Suite à son enquête annuelle auprès des 
établissements de crédit hexagonaux, le CCSF a 

publié 14 tarifs moyens pondérés, selon une 

méthodologie identique à celle de l’IEOM. Ces 
tarifs moyens dans l’Hexagone constituent des 

points de référence qui permettent d’enrichir 
l’analyse des tarifs moyens de la zone de l’IEOM et 

de ceux de chaque géographie.  

Sur un an, 10 tarifs métropolitains sur 14 ont 

augmenté, parmi ceux-ci la plus forte hausse en 

valeur réelle concerne les frais de tenue de compte 

(+109 F CFP). 

 

Dans ce contexte, les COM du Pacifique 

présentent 6 tarifs « standard » inférieurs 

ou égaux à ceux de l’Hexagone, et 6 tarifs 
supérieurs. En Nouvelle-Calédonie et dans les 

îles de Wallis-et-Futuna, plus de la moitié des tarifs 
moyens pondérés sont inférieurs ou égaux à ceux 

de l’Hexagone (respectivement 9 et 8 sur 14). En 
Polynésie française, 6 tarifs moyens sont 

supérieurs aux tarifs hexagonaux et 7 sont 

inférieurs ou égaux.  

 

 

Les quatre tarifs inférieurs dans les COM 

voient leur écart avec l’Hexagone se 
creuser. C’est notamment le cas de la carte de 

paiement à autorisation systématique qui est en 

moyenne 264 F FCP moins chère (après 
- 220 F FCP en 2021). Les écarts tarifaires de 

la carte de paiement international à débit 
immédiat (-138 F CFP), du virement occasionnel 

externe dans le territoire en agence (-123 F CFP) 

et du retrait payant dans un DAB d’un autre 
établissement du territoire (-39 F CFP) 

s’accroissent également, mais dans une 

moindre mesure. 

L’évolution des tarifs supérieurs est plus 

contrastée mais est dans l’ensemble 

favorable aux COM : l’écart relatif au tarif 
des frais de tenue de compte (par an) reste le 

plus marquant (689 F CFP plus élevé dans les 

COM), mais a évolué favorablement 
(- 86 F CFP). À l’inverse, l’écart tarifaire de 

l’assurance perte ou vol des moyens de paiement 
continue d’augmenter depuis 2019 

(+110 F CFP en 2022 après +62 F CFP en 

2021), alors que cet écart était jusqu’alors 
favorable aux COM. Les écarts des quatre 

autres tarifs supérieurs affichent quant à eux 
de plus faibles évolutions (trois réductions à la 

marge et une faible hausse de +6 F CFP). 

2
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et-Futuna
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Nombre de tarifs supérieurs aux tarifs moyens de l'Hexagone

Nombre de tarifs inférieurs ou égaux aux tarifs moyens de l'Hexagone

Nombre de tarifs non significatifs ou sans objet
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Niveaux moyens, par géographie, des tarifs bancaires de l’extrait standard en avril 2022 

 
 

2. Évolutions comparées des tarifs moyens des COM du Pacifique et les 
Départements et Collectivités d’outre-mer (DCOM) de la zone euro 

 
Alors que la quasi-totalité des tarifs de l’extrait 
standard dans les COM du Pacifique étaient 

supérieurs à ceux de l’Hexagone avant 2014, 
la convergence des COM relevée dans le 

rapport Dromer en 2018, se poursuit. De fait, 
l’année 2022 se traduit également par un 

rapprochement des tarifs moyens 

pondérés des COM du Pacifique avec 
ceux des DCOM de la zone euro.  

 
Au 1er avril 2022, 5 tarifs moyens de l’extrait 

standard sur 14, restent inférieurs dans les 

COM du Pacifique relativement aux 
DCOM de la zone euro, 5 sont supérieurs 

(contre 4 en 2021), 2 restent gratuits dans les 
deux zones et 2 demeurent non significatifs. 

 
Sur un an, les écarts tarifaires évoluent 

globalement à la faveur des COM du 

Pacifique. Ainsi, trois des cinq rubriques 
présentant un tarif inférieur dans les COM 

voient leurs écarts augmenter avec les DCOM. 

Ceux-ci concernent les trois cartes de 
paiement : à autorisation systématique, débit 

immédiat et différé avec des écarts se creusant 
de -128 F CFP, -83 F CFP et -69 F CFP 

respectivement. Les deux autres tarifs 
présentent quant à eux des écarts stables 

(hausses marginales de moins de 4 F CFP).  

 
De manière similaire, deux des cinq tarifs 

supérieurs, les frais de tenue de compte et 
l’abonnement permettant de gérer ses comptes 

sur internet, convergent vers les tarifs des 

DCOM de la zone euro (réduction des écarts de 
-94 F CFP et - 64 F CFP respectivement). Deux 

autres tarifs supérieurs présentent également 
des baisses marginales. Seule l’assurance perte 

ou vol des moyens de paiement devient plus 
coûteuse dans les COM du Pacifique, 

présentant toutefois un écart relativement 

faible avec le tarif des DCOM de la zone euro 
(+19 F CFP). 

montant en F CFP
Nouvelle- 

Calédonie

Polynésie 

française

Wallis-

et-Futuna
COM

DCOM

zone euro

Hexagone 

(1)

Écart                    

COM-

Hexagone

Écart                    

COM-DCOM 

zone euro

Tenue de compte (par an)* 2 018 4 190 7 000 3 103 2 759 2 414 689 344

Abonnement à des services de banque à distance

 (Internet, téléphone fixe, sms, etc.) (par mois)
76 138 71 106 74 2 104 32

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du 

compte par SMS (par mois)
NS 168 SO NS 171 181 NS NS

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du 

compte par SMS (par message)
NS NS SO SO 42 32 NS NS

Fourniture d'une carte de débit 

(carte de paiement internationale à débit différé)
4 820 5 575 5 000 5 183 5 267 5 064 119 -84

Fourniture d'une carte de débit

 (carte de paiement internationale à débit immédiat)
4 485 5 403 4 953 4 929 5 197 5 067 -138 -268

Fourniture d'une carte de débit

 (carte de paiement à autorisation systématique)
3 627 3 280 3 458 3 459 4 047 3 723 -264 -588

Retrait dans un DAB d'un autre établissement dans le territoire avec 

une carte de paiement internationale (au 1er retrait payant)
79 88 0 82 113 121 -39 -31

Virement occasionnel externe dans le territoire en agence

(par virement et au 1er virement)
408 432 453 420 479 543 -123 -59

Virement occasionnel externe dans le territoire par Internet

 (par virement et au 1er virement)
0 0 0 0 0 0 0 0

Prélèvement (frais de mise en place d'un mandat de prélèvement) 287 0 429 151 0 16 135 151

Prélèvement (frais par paiement d'un prélèvement) 0 0 0 0 0 0 0 0

Commission d'intervention (par opération) 1 050 1 000 991 1 026 906 877 149 120

Cotisation à une offre d'assurance perte ou vol des moyens de 

paiement
2 837 3 077 2 566 2 950 2 931 2 840 110 19

* Le montant de 2414 F CFP (soit 20,23 euros) est celui de la moyenne métropole des frais de tenue de comptes actifs y compris cas de gratuité.(1) tarifs au 5 janvier 2022

                  Tarif moyen inférieur ou égal au tarif hexagonal SO : sans objet

                  Tarif moyen supérieur au tarif hexagonal NS : non significatif



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

12 

III. ANNEXES 

Annexe 1 : Les dispositions législatives sur les tarifs 
bancaires outre-mer ; les rapports « Constans » et «Dromer» 

Cadre législatif 
La loi n° 2012-1270 du 20/11/2012 
relative à la régulation économique 

outre-mer (loi « vie chère ») comporte 
des dispositions concernant les tarifs 

bancaires outre-mer. Ces dispositions 
définissent deux régimes distincts : un 

relatif aux DCOM de la zone euro, qui 

prévoit un alignement sur les tarifs 
hexagonaux ; un relatif aux COM du 

Pacifique, qui prévoit la possibilité d’une 
fixation des tarifs par décret.  

La question des tarifs bancaires outre-

mer est également abordée dans les lois: 

 la loi de séparation et de régulation des 
activités bancaires (loi n° 2013-672 du 

26/07/2013). Dans son article 53, elle 
dispose que « le gouvernement remet 

au Parlement, […] un rapport sur la 
tarification des services bancaires dans 

les départements et collectivités 

d’outre-mer ». En 2014, l’élaboration en 
avait été confiée à E. Constans, alors 

Président du Comité consultatif du 
secteur financier (CCSF) (voir 

présentation infra). Afin d’apprécier 

l’atteinte des orientations fixées à la 
suite du rapport Constans et d’élaborer 

des axes d’amélioration ainsi que de 
nouvelles orientations, le ministre de 

l’Économie et des Finances et la 
ministre des Outre-mer ont confié à la 

présidente du CCSF de 2018, le soin 

d’élaborer le rapport final sur la 
tarification des services bancaires dans 

les départements et collectivités 
d’outre-mer (voir Dromer ci-après) ; 

 la loi portant diverses dispositions sur 

l’Outre-mer (loi n° 2013-1029 du 
15/11/2013), contient des dispositions 

relatives aux tarifs bancaires en 

Nouvelle-Calédonie (article 16) et en 
Polynésie française (article 17). 

 

Le rapport Constans de 2014 a 

été communiqué en soulignant que « le 

Gouvernement (…) partage les 
conclusions de ce rapport, qui 

recommande la convergence avec les 
tarifs métropolitains (…) selon des 

modalités et un rythme qui tiennent 

compte des réalités économiques dans 
ces territoires (…). Dès le mois de 

septembre [2014], les établissements de 
crédit et les associations de 

consommateurs seront associés, dans le 
cadre du CCSF ». 

Ce rapport présente les principales 

caractéristiques de la situation des 
banques outre-mer et analyse l’évolution 

des tarifs bancaires pour les clients non 
professionnels depuis 2009. Il rappelle 

l’importance du rôle économique des 

banques en matière d’emploi et met en 
exergue un contexte concurrentiel et des 

spécificités avérés (coûts de structures 
plus importants, fiscalité parfois plus 

importante - Polynésie française -, 
fragilité des populations). 

Il conclut que pour les DOM, une 

convergence avec l’Hexagone a été 
presque entièrement réalisée, alors que 

les tarifs moyens des COM du Pacifique 
restent supérieurs à ceux de l’Hexagone. 
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Avis du CCSF, suite au rapport 
Constans 
Le CCSF adopte en 2014 un « avis sur un 
dispositif visant à favoriser une 

convergence des tarifs bancaires outre-

mer avec les tarifs métropolitains ». Il 
reprend à son compte les objectifs  

proposés dans le rapport Constans : 

 « pour les DOM, faire en sorte qu’en 
3 ans, les moyennes départementales 

des frais de tenue de compte rejoignent 

les moyennes France entière » ; 
 « pour les COM du Pacifique, faire 

qu’en 3 ans, les écarts moyens de tarifs 

entre chaque COM et la France entière 
soient réduits d’au moins 50 % ». 

L’avis précise que l’atteinte de cet objectif 
de convergence se fera « selon des 

procédures et un rythme adapté à 

chaque géographie et en prenant en 
compte les différences de condition 

d’exercice des banques ». Il souligne 
qu’« il s’agit de maintenir et développer 

en Outre-mer une industrie bancaire 

dynamique fondée notamment sur des 
banques de plein exercice favorisant 

l’emploi local, d’assurer aux 
consommateurs ultramarins une offre 

diversifiée comparable à celle disponible 
en Métropole, de préserver un 

environnement concurrentiel dense et de 

tenir compte de la soutenabilité 
financière pour les établissements de 

crédit de l’évolution de leurs tarifs ». 
 

Dans l’esprit de cet avis du CCSF, des 

réunions se sont tenues sous l’égide des 
Préfets en Guadeloupe, en Martinique et 

à La Réunion, débouchant sur des 
accords triennaux signés en 2015.  

                                                
3 La publication est disponible en ligne sur le site internet 

du CCSF.  

Le rapport Dromer de 20183 
Il établit un bilan du processus, initié en 

2014, de convergence des tarifs 
bancaires pour les particuliers. 

Il souligne que les accords triennaux, 
avec l’organisation de réunions 

annuelles, traduisent le succès global de 

cette approche appliquée dans les DOM. 
Ces accords triennaux ont ainsi 

disparu dans les DOM depuis 2018. 
Dans les COM du Pacifique, les résultats 

sont plus limités, même si on observe une 

amélioration. De fait, il indique que « la 
convergence en cours doit être 

poursuivie » et peut être réalisée, sur les 
services en ligne, grâce à l’action menée 

pour la réduction des zones blanches et 
le développement de l’accès à internet. 

Ces accords triennaux sont 

maintenus dans les COM du 
Pacifique. 

 
Le rapport présente ensuite des 

préconisations, parmi lesquelles : 

 la poursuite de l’application d’une 

mesure globale des effets en Nouvelle-
Calédonie de l’article 68 de la loi EROM4, 

conformément à la méthode de 
convergence mise en œuvre depuis le 

rapport Constans ; 

 pour les banques polynésiennes, la 

poursuite de la dynamique de 
convergence avec les tarifs hexagonaux 

sur certaines lignes tarifaires ; 

 un soutien aux populations fragiles, qui 
bénéficient depuis les mois de 

septembre et décembre 2018 de 
mesures visant à limiter les frais 

d’incident et à réduire le coût d’un 

certain nombre de services bancaires. 

4 Loi n° 2017-256 du 28/02/2017 relative à l’égalité réelle 

outre-mer. 

https://www.ccsfin.fr/rapport-final-sur-la-tarification-des-services-bancaires-dans-les-departements-et-collectivites
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L’accord de concertation 
signé en Nouvelle-Calédonie 
fin 2020 porte sur des tarifs hors taxes, 
et s’applique du 1er avril 2021 jusqu’au 31 

mars 2022. Il comporte les mesures 

effectives au 1er avril 2021 : 

 fixation de l’écart existant (en valeur 
réelle) entre Calédonie et Métropole. 

Les tarifs concernés sont : frais de 
tenue de compte ; fourniture d’une 

carte de paiement à autorisation 

systématique ; retraits d’espèces, par 
carte, dans un distributeur automatique 

d’une autre banque en NC ; frais de 
mise en place d’une autorisation de 

prélèvement ; 

 maintien du niveau des tarifs : frais 
d’opposition sur chèque ; ensemble des 

prestations de dépôts et de retraits 

d’espèces au guichet du teneur de 
compte ; ordre de virement 

permanent ; 2 formules de chèques de 
banque par mois ; 

 maintien de la gratuité des services qui 

l'étaient depuis 2017 ; 

 promotion des mesures destinées à la 

clientèle dite « fragile ». 
L’OPT-NC, à la différence du précédent 

accord, est concerné par tous les points. 
Les accords précédents ont permis une 

convergence des tarifs calédoniens vers 
ceux de la Métropole. 

Suite à la confusion due aux décalages 

entre les publications (des banques, des 
moyennes métropole et de l’IEOM), 

l’IEOM précise que pour la mesure de 
l’écart existant : le tarif des banques en 

avril 2021 est comparé avec la moyenne 

métropole de janvier 2019 ; le tarif des 
banques d’octobre 2021 sera comparé à 

la moyenne métropole de janvier 2020. 

                                                
5  Pour l’OPT, ces frais sont plafonnés à 13 500 F CFP. 

L’accord de concertation 
signé en Polynésie française 
début 2020, poursuit la réduction des 
écarts moyens constatés avec 

l’Hexagone. Applicable dès sa signature 

et jusqu’en 2022, il porte sur 8 tarifs. 
Il prévoit pour les établissements (BDP, 

BDT, SOCREDO) l’évolution à la baisse, 
de manière échelonnée, de 3 lignes 

tarifaires de l’extrait standard : 

 frais de tenue de compte enregistreront 

une baisse de 5 % sur 3 ans, dont 
2,4 % dès 2020, 1,4 % en 2021 et 

1,3 % en 2022 ; 

 abonnement permettant la gestion de 
ses comptes sur internet (par mois) fera 

l’objet, au plus tard au 1er janvier 2021, 
d’une nouvelle offre proposée au tarif 

mensuel maximal de 190 F CFP ; 

 cartes de paiement international à débit 

différé enregistreront une baisse de 
5 % sur 3 ans, dont 3 % dès 2020, 1 % 

en 2021 puis 1 % en 2022. 
L’accord prévoit des mesures 

différenciées pour l’OPT PF sur 2020-

2022 : plafonnement des frais de tenue 
de compte à 3 500 F CFP ; plafonnement 

des cartes de paiement international à 
débit différé à 5 500 F CFP. 

En parallèle, l’accord vise le gel des 5 
lignes tarifaires suivantes : oppositions 

sur chèque ; lettres d’injonction ; 

délivrance des chèques de banque ; frais 
de rejet de prélèvement ; frais d’avis à 

tiers détenteur et sur saisie5. 
L’ensemble de ces mesures doit 

permettre de réduire l’écart avec les tarifs 

hexagonaux d’au moins 14 % à horizon 
2022. La réduction de l’écart résultant 

des modérations tarifaires est de 6,2 % 
en 2020. 
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Dispositions applicables aux tarifs bancaires en Nouvelle-Calédonie 

Article L. 743-2-1 du Code monétaire et financier (créé par article 32, loi 20/11/2012) 
Le Gouvernement peut définir les valeurs maximales que les établissements bancaires peuvent 
facturer aux personnes physiques en Nouvelle-Calédonie, pour les services bancaires suivants : 
1. l’ouverture, la tenue et la clôture du compte ; 
2. un changement d’adresse par an ; 
3. la délivrance à la demande de relevés d’identité bancaire ; 
4. la domiciliation de virements bancaires ; 
5. l’envoi mensuel d’un relevé des opérations effectuées sur le compte ; 
6. la réalisation des opérations de caisse ; 

7. l’encaissement de chèques et de virements bancaires ; 
8. les dépôts et les retraits d’espèces au guichet de l’organisme teneur de compte ; 
9. les paiements par prélèvement, titre interbancaire de paiement ou virement bancaire ; 
10. des moyens de consultation à distance du solde du compte ; 
11. une carte de paiement dont chaque utilisation est autorisée par l’établissement de crédit qui 
l’a émise ; 
12. deux formules de chèques de banque par mois ou moyens de paiement équivalents offrant 
les mêmes services ; 
13. la mise en place d’un ordre de virement permanent vers un autre compte bancaire en 
Nouvelle-Calédonie ; la révocation de cet ordre et la modification de son montant étant gratuites ; 
14. des moyens de programmation à distance de virements occasionnels ou permanents gratuits 
vers d’autres comptes bancaires en Nouvelle-Calédonie ; 
15. le retrait d’espèces, par carte, dans un distributeur automatique en Nouvelle-Calédonie ; 
16. les frais d’opposition sur chèque. 
 
Article L. 743-2-2 du Code monétaire et financier (créé par l’article 16, loi du 15/11/2013) 
I. En Nouvelle-Calédonie, les établissements de crédit, les établissements de paiement, les 
établissements de monnaie électronique et l’Office des postes et télécommunications calédonien 
participent, entre le 1er juin et le 31 juillet, sur convocation du Haut-commissaire et en présence 
de l’Institut d’émission d’outre-mer, à des négociations visant à obtenir un accord de modération 
des prix des services bancaires mentionnés à l’article L. 743-2-1.  
Chaque établissement de crédit présente, au plus tard le 1er juin, ses propositions tarifaires pour 
l’année à venir. La négociation porte en priorité sur la baisse des tarifs qui présentent les plus 
fortes différences avec ceux relevés dans le rapport annuel de l’Observatoire des tarifs bancaires 
publié par le Comité consultatif du secteur financier.  
L’accord est rendu public par arrêté du Haut-commissaire au plus tard le 1er septembre de chaque 
année et applicable au 1er janvier de l’année suivante. 
 

II. En l’absence d’accord au 1er septembre et en tenant compte des négociations menées, le 
Haut-commissaire fixe par arrêté, après avis de l’IEOM, le prix global maximal de la liste des 
services bancaires mentionnés à l’article L. 743-2-1 pour l’ensemble des établissements 
mentionnés au premier alinéa du I du présent article. L’arrêté du Haut-commissaire est publié 
au plus tard le 1er novembre et applicable au 1er janvier de l’année suivante. 
 
III. L’accord mentionné au I et l’arrêté mentionné au II permettent, dans un délai qui ne peut 
excéder trois ans à compter de la publication de la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière 
sociale et économique, de rapprocher progressivement les prix des services bancaires 
mentionnés à l’article L. 743-2-1 de ceux constatés dans l’Hexagone par l’Observatoire des tarifs 
bancaires et publiés par le Comité consultatif des services financiers. Dans le même délai, pour 
les services bancaires de base mentionnés à l’article L. 312-1, les établissements de crédit ne 
peuvent pratiquer des tarifs supérieurs à ceux que les établissements ou les caisses régionales 
du groupe auquel ils appartiennent dans l’Hexagone. 
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Dispositions applicables aux tarifs bancaires en Polynésie française 
 

Article L. 753-2-1 du Code monétaire et financier (créé par l’article 33, loi du 20/11/2012) 

Le Gouvernement peut définir les valeurs maximales que les établissements bancaires peuvent 
facturer aux personnes physiques en Polynésie française, pour les opérations suivantes : 
1. l’ouverture, la tenue et la clôture, incluant l’envoi postal en Polynésie française, mensuellement, 
d’un relevé d’opérations ; 
2. un changement d’adresse par an ; 
3. la délivrance à la demande de relevés d’identité bancaire ; 
4. la domiciliation de virements bancaires et la mise en place d’un ordre de virement permanent 
vers un autre compte bancaire en Polynésie française ; les virements exécutés en application de 

cet ordre, ainsi que sa révocation ou la modification de son montant, devant être gratuits ; 
5. l’envoi mensuel d’un relevé des opérations effectuées sur le compte ; 
6. la mise en place d’une autorisation de prélèvement automatique au bénéfice d’un tiers en 
Polynésie française ; les prélèvements exécutés en application de cette autorisation, ainsi que sa 
révocation, devant être gratuits ; 
7. l’abonnement permettant de consulter à distance par internet un ou plusieurs comptes 
bancaires et de procéder gratuitement à des virements occasionnels ou permanents entre ses 
comptes ou vers d’autres comptes bancaires en Polynésie française ; 
8. la réalisation des opérations de caisse ; les dépôts et les retraits d’espèces au guichet de 
l’organisme teneur de compte, sans chéquier ni carte, l’encaissement de chèques et les retraits 
d’espèces au guichet à l’aide d’un chéquier ou d’une carte de retrait devant être gratuits ; 
9. le retrait d’espèces dans un distributeur automatique d’un autre établissement bancaire et dans 
une commune sur le territoire de laquelle l’établissement bancaire concerné ne dispose d’aucun 
distributeur automatique ; les autres retraits d’espèces dans un distributeur automatique devant 
être gratuits ; 
10. les paiements par prélèvement, titre interbancaire de paiement ou virement bancaire ; 
11. une carte de paiement dont chaque utilisation est autorisée par l’établissement de crédit qui 
l’a émise ; 
12. deux formules de chèques de banque par mois ou moyens de paiement équivalents offrant 
les mêmes services ; 
13. les frais pour saisie-arrêt ;   14. les frais pour avis à tiers détenteur ; 
15. les frais pour opposition administrative ;   16. les frais d’opposition sur chèque. 
 
Article L. 753-2-2 du Code monétaire et financier (créé par l’article 17, loi du 15/11/2013) 

I. En Polynésie française, les établissements de crédit, les établissements de paiement, les 
établissements de monnaie électronique et l’office des postes et télécommunications de Polynésie 
française participent, entre le 1er juin et le 31 juillet, sur convocation du Haut-commissaire et en 
présence de l’Institut d’émission d’outre-mer, à des négociations visant à obtenir un accord de 
modération des prix des services bancaires mentionnés à l’article L. 753-2-1.  
Chaque établissement de crédit présente, au plus tard le 1er juin, ses propositions tarifaires pour 
l’année à venir. La négociation porte en priorité sur la baisse des tarifs qui présentent les plus 
fortes différences avec ceux relevés dans le rapport annuel de l’Observatoire des tarifs bancaires 
publié par le Comité consultatif du secteur financier.  
L’accord est rendu public par arrêté du Haut-commissaire au plus tard le 1er septembre de 
chaque année et applicable au 1er janvier de l’année suivante.  

 

II. En l’absence d’accord au 1er septembre et en tenant compte des négociations menées, le Haut-
commissaire fixe par arrêté, après avis de l’Institut d’émission d’outre-mer, le prix global maximal 
de la liste des services bancaires mentionnés à l’article L. 753-2-1 pour l’ensemble des 
établissements mentionnés au premier alinéa du I du présent article. L’arrêté du Haut-
commissaire est publié au plus tard le 1er novembre et applicable au 1er janvier de l’année 
suivante. 
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Annexe 2 : Liste des banques participant à l’Observatoire, par 
géographie 
 

 

 

 

 

Groupe bancaire / enseigne Nouvelle-Calédonie Polynésie française Wallis-et-Futuna

Société générale SGCB BDP

BNP Paribas BNPP NC BWF

BPCE / Réseau BRED Banque Populaire BCI

BPCE / Réseau Caisse d'Épargne BNC BDT

Office des Postes et Télécommunications OPT NC OPT PF

Autres SOCREDO
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Annexe 3 : Niveaux des tarifs bancaires de l’extrait standard (avril 2018 à avril 20226), 
évolutions annuelles et écarts avec l’Hexagone (2022) 

 

                                                
6 Tarifs en vigueur au 5 janvier 2022 pour l’Hexagone. 

Tenue de compte (par an)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

-1,3% Nouvelle-Calédonie 2 122 F CFP 2 134 F CFP 2 092 F CFP 2 092 F CFP 2 061 F CFP 2 061 F CFP 2 044 F CFP 2 044 F CFP 2 018 F CFP -16%

0,9% Polynésie française 4 097 F CFP 4 097 F CFP 4 088 F CFP 4 088 F CFP 3 966 F CFP 3 966 F CFP 4 153 F CFP 4 153 F CFP 4 190 F CFP 74%

0,0% Wallis-et-Futuna 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 7 000 F CFP 190%

0,7% COM 3 077 F CFP 3 083 F CFP 3 053 F CFP 3 053 F CFP 2 969 F CFP 2 969 F CFP 3 080 F CFP 3 080 F CFP 3 103 F CFP 29%

4,7% Hexagone* 2 295 F CFP 2 295 F CFP 2 311 F CFP 2 311 F CFP 2 286 F CFP 2 286 F CFP 2 305 F CFP 2 305 F CFP 2 414 F CFP SO

* Moyennes hexagonales des frais de tenue de compte actif y compris cas de gratuité.

Abonnement à des services de banque à distance (Internet, téléphone fixe, sms, etc.) (par mois)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,0% Nouvelle-Calédonie 184 F CFP 185 F CFP 162 F CFP 129 F CFP 75 F CFP 75 F CFP 76 F CFP 76 F CFP 76 F CFP 4146%

-0,7% Polynésie française 262 F CFP 240 F CFP 234 F CFP 234 F CFP 233 F CFP 233 F CFP 139 F CFP 139 F CFP 138 F CFP 7610%

0,0% Wallis-et-Futuna 943 F CFP 943 F CFP 943 F CFP 71 F CFP 71 F CFP 71 F CFP 71 F CFP 71 F CFP 71 F CFP 3867%

0,0% COM 227 F CFP 218 F CFP 202 F CFP 177 F CFP 147 F CFP 147 F CFP 106 F CFP 106 F CFP 106 F CFP 5822%

65,2% Hexagone 17 F CFP 17 F CFP 6 F CFP 6 F CFP 1 F CFP 1 F CFP 1 F CFP 1 F CFP 2 F CFP SO

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS (par mois)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

NS Nouvelle-Calédonie NS NS NS NS NS NS NS NS NS NS

0,6% Polynésie française 170 F CFP 170 F CFP 165 F CFP 165 F CFP 168 F CFP 168 F CFP 167 F CFP 167 F CFP 168 F CFP -7%

SO Wallis-et-Futuna SO SO SO SO SO SO SO SO SO NS

NS COM NS NS NS NS NS NS NS NS NS NS

5,7% Hexagone 229 F CFP 229 F CFP 180 F CFP 180 F CFP 175 F CFP 175 F CFP 172 F CFP 172 F CFP 181 F CFP SO

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par SMS (par message)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

NS Nouvelle-Calédonie NS NS NS NS NS NS NS NS NS NS

NS Polynésie française NS NS NS NS NS NS NS NS NS NS

SO Wallis-et-Futuna SO SO SO SO SO SO SO SO SO NS

NS COM NS NS NS NS SO SO SO SO SO NS

0,9% Hexagone 55 F CFP 55 F CFP 55 F CFP 55 F CFP 30 F CFP 30 F CFP 32 F CFP 32 F CFP 32 F CFP SO
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Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement internationale à débit différé)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,6% Nouvelle-Calédonie 4 748 F CFP 4 736 F CFP 4 720 F CFP 4 731 F CFP 4 756 F CFP 4 756 F CFP 4 792 F CFP 4 807 F CFP 4 820 F CFP -5%

-0,8% Polynésie française 5 713 F CFP 5 833 F CFP 5 811 F CFP 5 811 F CFP 5 657 F CFP 5 657 F CFP 5 622 F CFP 5 622 F CFP 5 575 F CFP 10%

0,0% Wallis-et-Futuna 5 500 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP 5 000 F CFP -1%

0,0% COM 5 199 F CFP 5 243 F CFP 5 224 F CFP 5 229 F CFP 5 166 F CFP 5 166 F CFP 5 184 F CFP 5 192 F CFP 5 183 F CFP 2%

0,2% Hexagone 5 245 F CFP 5 245 F CFP 5 178 F CFP 5 178 F CFP 5 021 F CFP 5 021 F CFP 5 055 F CFP 5 055 F CFP 5 064 F CFP SO

Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,8% Nouvelle-Calédonie 4 303 F CFP 4 339 F CFP 4 307 F CFP 4 317 F CFP 4 321 F CFP 4 390 F CFP 4 448 F CFP 4 473 F CFP 4 485 F CFP -11%

-0,4% Polynésie française 5 172 F CFP 5 292 F CFP 5 254 F CFP 5 254 F CFP 5 382 F CFP 5 382 F CFP 5 426 F CFP 5 426 F CFP 5 403 F CFP 7%

0,0% Wallis-et-Futuna 5 000 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP 4 953 F CFP -2%

0,3% COM 4 709 F CFP 4 783 F CFP 4 748 F CFP 4 753 F CFP 4 807 F CFP 4 845 F CFP 4 913 F CFP 4 926 F CFP 4 929 F CFP -3%

0,6% Hexagone 4 988 F CFP 4 988 F CFP 4 994 F CFP 4 994 F CFP 4 910 F CFP 4 910 F CFP 5 036 F CFP 5 036 F CFP 5 067 F CFP SO

Fourniture d'une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,0% Nouvelle-Calédonie 3 598 F CFP 3 623 F CFP 3 607 F CFP 3 607 F CFP 3 592 F CFP 3 592 F CFP 3 627 F CFP 3 627 F CFP 3 627 F CFP -3%

2,1% Polynésie française 3 474 F CFP 3 474 F CFP 3 437 F CFP 3 437 F CFP 3 199 F CFP 3 199 F CFP 3 214 F CFP 3 214 F CFP 3 280 F CFP -12%

0,0% Wallis-et-Futuna 3 665 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP 3 458 F CFP -7%

0,8% COM 3 542 F CFP 3 553 F CFP 3 528 F CFP 3 528 F CFP 3 413 F CFP 3 413 F CFP 3 431 F CFP 3 431 F CFP 3 459 F CFP -7%

2,0% Hexagone 3 779 F CFP 3 779 F CFP 3 779 F CFP 3 779 F CFP 3 657 F CFP 3 657 F CFP 3 651 F CFP 3 651 F CFP 3 723 F CFP SO

Retrait dans un DAB d'un autre établissement dans le territoire avec une carte de paiement internationale (au 1
er

 retrait payant)
Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

9,7% Nouvelle-Calédonie 71 F CFP 71 F CFP 69 F CFP 69 F CFP 68 F CFP 68 F CFP 72 F CFP 78 F CFP 79 F CFP -34%

0,0% Polynésie française 89 F CFP 118 F CFP 117 F CFP 117 F CFP 117 F CFP 117 F CFP 88 F CFP 88 F CFP 88 F CFP -27%

gratuit Wallis-et-Futuna 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

3,8% COM 79 F CFP 92 F CFP 90 F CFP 90 F CFP 90 F CFP 90 F CFP 79 F CFP 82 F CFP 82 F CFP -32%

7,6% Hexagone 110 F CFP 110 F CFP 110 F CFP 110 F CFP 110 F CFP 110 F CFP 112 F CFP 112 F CFP 121 F CFP SO

Virement occasionnel externe dans le territoire en agence (par virement et au 1
er

 virement)
Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

5,4% Nouvelle-Calédonie 387 F CFP 390 F CFP 387 F CFP 387 F CFP 384 F CFP 384 F CFP 387 F CFP 408 F CFP 408 F CFP -25%

0,2% Polynésie française 422 F CFP 422 F CFP 431 F CFP 431 F CFP 431 F CFP 431 F CFP 431 F CFP 431 F CFP 432 F CFP -20%

0,0% Wallis-et-Futuna 440 F CFP 453 F CFP 436 F CFP 436 F CFP 436 F CFP 436 F CFP 453 F CFP 453 F CFP 453 F CFP -17%

2,9% COM 404 F CFP 405 F CFP 408 F CFP 408 F CFP 406 F CFP 406 F CFP 408 F CFP 419 F CFP 420 F CFP -23%

7,6% Hexagone 459 F CFP 459 F CFP 476 F CFP 476 F CFP 493 F CFP 493 F CFP 505 F CFP 505 F CFP 543 F CFP SO
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Virement occasionnel externe dans le territoire par Internet (par virement et au 1
er 

virement)
Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

gratuit Nouvelle-Calédonie 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Polynésie française 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Wallis-et-Futuna 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit COM 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Hexagone 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP SO

Prélèvement (frais de mise en place d'un mandat de prélèvement)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,3% Nouvelle-Calédonie 714 F CFP 717 F CFP 647 F CFP 487 F CFP 271 F CFP 271 F CFP 286 F CFP 286 F CFP 287 F CFP 1750%

gratuit Polynésie française 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

0,0% Wallis-et-Futuna 1 200 F CFP 1 189 F CFP 1 066 F CFP 746 F CFP 429 F CFP 429 F CFP 429 F CFP 429 F CFP 429 F CFP 2665%

-1,3% COM 390 F CFP 392 F CFP 354 F CFP 266 F CFP 150 F CFP 150 F CFP 153 F CFP 153 F CFP 151 F CFP 873%

3,0% Hexagone 25 F CFP 25 F CFP 21 F CFP 21 F CFP 15 F CFP 15 F CFP 15 F CFP 15 F CFP 16 F CFP SO

Prélèvement (frais par paiement d'un prélèvement)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

gratuit Nouvelle-Calédonie 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Polynésie française 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Wallis-et-Futuna 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit COM 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP gratuit

gratuit Hexagone 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP 0 F CFP SO

Commission d'intervention (par opération)

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,0% Nouvelle-Calédonie 1 050 F CFP 1 059 F CFP 1 059 F CFP 1 059 F CFP 1 050 F CFP 1 050 F CFP 1 050 F CFP 1 050 F CFP 1 050 F CFP 20%

0,0% Polynésie française 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 1 000 F CFP 14%

0,0% Wallis-et-Futuna 1 000 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 991 F CFP 13%

0,0% COM 1 027 F CFP 1 031 F CFP 1 031 F CFP 1 031 F CFP 1 027 F CFP 1 027 F CFP 1 026 F CFP 1 026 F CFP 1 026 F CFP 17%

-0,7% Hexagone 920 F CFP 920 F CFP 919 F CFP 919 F CFP 896 F CFP 896 F CFP 883 F CFP 883 F CFP 877 F CFP SO

Cotisation à une offre d'assurance perte ou vol des moyens de paiement

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022 Écart Hexagone 2022

0,2% Nouvelle-Calédonie 2 831 F CFP 2 831 F CFP 2 833 F CFP NS 2 834 F CFP 2 834 F CFP 2 831 F CFP 2 831 F CFP 2 837 F CFP 0%

1,8% Polynésie française 3 025 F CFP 3 025 F CFP 3 024 F CFP 3 024 F CFP 3 026 F CFP 3 026 F CFP 3 023 F CFP 3 023 F CFP 3 077 F CFP 8%

0,0% Wallis-et-Futuna 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP 2 566 F CFP -10%

1,1% COM 2 918 F CFP 2 918 F CFP 2 918 F CFP NS 2 919 F CFP 2 919 F CFP 2 919 F CFP 2 919 F CFP 2 950 F CFP 4%

-0,6% Hexagone 2 956 F CFP 2 956 F CFP 2 907 F CFP 2 907 F CFP 2 884 F CFP 2 884 F CFP 2 857 F CFP 2 857 F CFP 2 840 F CFP SO

                  Baisse ou gratuité du tarif SO : sans objet                   Tarif moyen inférieur ou égal au tarif hexagonal

                  Hausse du tarif (y compris tarif gratuit devenu payant) NS : non significatif                   Tarif moyen supérieur au tarif hexagonal

                  Stabilité du tarif 
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Annexe 4 : Niveaux des tarifs bancaires « hors extrait standard » (avril 2018 à avril 
2022) et évolutions annuelles (2022)7 
 

 

 

                                                
7 Le décret n° 2010-505 du 17 mai 2010 rend applicables, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis-et-Futuna, les dispositions du décret n° 2009-934 du 29 
juillet 2009 relatif à la fourniture de services de paiement et à la création des établissements de paiement. Les frais bancaires perçus par le tiré à l'occasion du rejet d'un chèque ne 

peuvent excéder un montant de 30 euros (3 580 F CFP) pour les chèques d'un montant inférieur ou égal à 50 euros (5 967 F CFP) et un montant de 50 euros (5 967 F CFP) pour les 
chèques d'un montant supérieur à 50 euros. 
 

Frais de rejet de chèque < 5967 F CFP (le tarif maximum imposé par la loi est de 3 580 F CFP)*

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022

0,0% Nouvelle-Calédonie 3 577 F CFP 3 599 F CFP 3 599 F CFP 3 592 F CFP 3 587 F CFP 3 485 F CFP 3 626 F CFP 3 626 F CFP 3 627 F CFP

0,0% Polynésie française 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP 3 578 F CFP

0,0% Wallis-et-Futuna 3 579 F CFP 3 579 F CFP 3 579 F CFP 3 579 F CFP 3 579 F CFP 2 588 F CFP 2 588 F CFP 2 588 F CFP 2 588 F CFP

0,0% COM 3 577 F CFP 3 589 F CFP 3 589 F CFP 3 585 F CFP 3 583 F CFP 3 519 F CFP 3 594 F CFP 3 594 F CFP 3 594 F CFP

Frais de rejet de chèque > 5967 F CFP (le tarif maximum imposé par la loi est de 5 967 F CFP)*

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022

0,1% Nouvelle-Calédonie 5 774 F CFP 5 809 F CFP 5 797 F CFP 5 784 F CFP 5 762 F CFP 5 660 F CFP 5 832 F CFP 5 832 F CFP 5 838 F CFP

0,0% Polynésie française 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP 5 964 F CFP

0,0% Wallis-et-Futuna 5 967 F CFP 5 967 F CFP 5 967 F CFP 5 967 F CFP 5 967 F CFP 4 976 F CFP 4 976 F CFP 4 976 F CFP 4 976 F CFP

0,1% COM 5 863 F CFP 5 882 F CFP 5 875 F CFP 5 868 F CFP 5 855 F CFP 5 792 F CFP 5 886 F CFP 5 886 F CFP 5 891 F CFP

Frais de rejet de prélèvement (le tarif maximum imposé par la loi est de 2 387 F CFP)*

Var 21-22 avril 2018 oct. 2018 avril 2019 oct. 2019 avril 2020 oct. 2020 avril 2021 oct. 2021 avril 2022

0,4% Nouvelle-Calédonie 2 025 F CFP 2 037 F CFP 2 014 F CFP 2 010 F CFP 1 979 F CFP 1 979 F CFP 2 185 F CFP 2 185 F CFP 2 194 F CFP

-7,0% Polynésie française 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 386 F CFP 2 219 F CFP

0,0% Wallis-et-Futuna 2 272 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP 2 251 F CFP

-3,2% COM 2 193 F CFP 2 200 F CFP 2 187 F CFP 2 185 F CFP 2 166 F CFP 2 166 F CFP 2 280 F CFP 2 280 F CFP 2 206 F CFP

* Les montants intègrent d'éventuelles commissions d'intervention.

                  Baisse ou gratuité du tarif

                  Hausse du tarif (y compris tarif gratuit devenu payant)

                  Stabilité du tarif 

SO : sans objet

NS : non significatif
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Annexe 5 : Accord de concertation signé en Nouvelle-
Calédonie le 4 novembre 2020 
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Annexe 6 : Accord de concertation signé en Nouvelle-
Calédonie le 30 décembre 2021 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

32 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

33 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

34 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

35 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

36 

 



OBSERVATOIRE DES TARIFS BANCAIRES IEOM 

 

37 

Annexe 7 : Accord de concertation signé en Polynésie 
française le 21 février 2020 
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